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GROUPE DE TRAVAIL SUR LES ASPECTS

'•PROPRIETE IBTELLECTUELLE"

DE LA PROTECTION DU FOLKLORE

(DEUXIEME REUNION)

(Paris, 9-13 fevrier 1981)

PROJET D'ARTICLE 3 (AUCIEN ARTICLE 2)

Utilisations subordonnees a autorisation

Sous reserve des dispositions de l'article 4 (ancien 3), les utilisations suivantes
des expressions du folklore sont subordonnees a I1autorisation de l'autorite competente
mentionnee dans l'article 9 (ancien 8) 1.) lorsqu'elles sant Jfaites dans une intention
de lucre en dehors de leur oontexte traditionnel ou habitue 15

i) toute publication, reproduction et toute distribution d'exemplaires

d'expressions du folklore ;

ii) toute recitation, representation ou execution publique, toute transmission
par fil ou sans fil et toute autre forme de communication au public, d1 expressions du

folklore.

PROJET D'ARTICLE 4 (AMCIEg ARTICLE 3)

Exceptions

Supprimer le premier alinea.
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PROJET D'ARrICLE 3 (ANCIEN ARl'ICIE 2)

Uti1isations subordonnees a autorisation

Sous reserve des dispositions de l' article 4 (ancien 3), 1es uti1isations suivantes
des expressions du folklore sont subordonnees a. l'autorisation de l'autorite competente
mentionnee dans l'artic1e 9 (ancien 8) 1.) lorsqu'el1es sont faites dans uneintention
de lucre en dehors de 1eur oontexte traditionnel ou habituel:

i) toute publication, reproduction et toute distribution d'exemplaires
d' expressions du folklore ;

ii) toute recitation, representation ou execution publique, toute transmission
par fi1 ou sans fi1 et toute autre forme de communication au public. d' expressions du
folklore.

PROJET n'ARTICIE 4 (ANCIEN ARTICLE 3)

Exceptions

Supprimer le premier alinea.




